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LE CENSEUR paraît tous les jours excepté le dimanche. — Il donne les nouvelles met^cuM nBVMi avant les journaux de Paris. 

Lyon, le 19 août 184Ï. 

Nous vivons au milieu des scandales; nous donnons à l'Eu-

rope un spectacle indigne d'une nation civilisée ; nous ressem-

blons à un peuple arrivé à sa décadence. Les tribunaux cor-

rectionnels, les chambres civiles, les cours d'assises, les con-

seils de guerre, retentissent de faits de corruption; toutes les 

juridictions se meuvent dans cette atmosphère viciée ; toutes 

les branches de la fortune publique, les mines de fer, de cui-

vre, de sel, les forêts, ont été livrées à de honteuses spécula-

tions; une armée de truands a'fait invasion chez nous. 

Ceux-ci achètent une concession et un ministre par-dessus 

le marché; ceux-là volent la ration du soldat et sophistiquent 

son pain,; un autre détourne la viande des malades; un gou-

vernement incapable ne sait que faire de l'Algérie, des concus-

sionnaires en font le théâtredes plus misérablestripotages, des 

spéculateurs y fondent des dynasties d'exploiteurs. On dirait 

qu'un volcan'a vomi sur nous une lave de fange qui descend 

et pénètre dans tous les interstices du corps social. Chaque 

jour étale une plaie nouvelle, une honte inconnue ; c'est à 

soulever le cœur de dégoût, et Dieu sait quand nous arriverons 

à la lin, quand toute cette hideuse corruption sera dévoilée. 

En face de cette lèpre qui semble avoir tout gagné, tout gan-

grené, les consciences honnêtes s'indignent, révoltées par le 

présent, inquiètes de l'avenir. 
Si l'on se place au point de vue gouvernemental, on recon-

naîtra qu'il est surtout désirable d'avoir une administration 

puissante, probe et honorée, c'est-à-dire conduisant les affaires 

avec l'intelligence qui constitue la force aux yeux des citoyens, 

avec la probité qui commande la considération, incapable *de 

tolérer les concussions, les vols, les gaspillages, et toujours 

disposée à les punir. C'est ainsi que nous entendons l'adminis-

tration d'une grande nation, quelle que soit du reste la forme.du 

gouvernement, et indépendamment de la question politique. 

Il faut bien comprendre que les citoyens veulent impérieuse-

ment, sous tous les régimes, de la moralité dans l'administra-

tion ; on n'arrive pas au mépris des fonctionnaires sans être 

vivement froissé, sans souffrir d'une déconsidération qui re-

jaillit sur le pays tout entier. 

Eli bien ! voyons ce qui se passe autour de nous : où est 

cette force dont une administration honnête serait entourée ? 

Les honteux abus dont la divulgation vient chaque jour scan-

daliser les citoyens, effrayer les intérêts, est-ce l'administra- | 

tion qui les découvre, qui les réprime? Nullement; tantôt les 

fripons se disputent entre eux le prix de la corruption; tantôt 

les dupes prennent à partie les fripons; tantôt la presse signale 

les malversations; tantôt enfin la justice, guidée par la clameur 

publique, demande compte des crimes commis aux agents infi-

dèles. C'est devant les tribunaux que les scandales se dérou-

lent, dans les feuilles publiques que les procès s'instruisent. 

Quel rôle joue l'administration? Est-elle aveugle ou com-

plaisante ? 
Mise sur les traces des vols audacieux publiquement prati-

qués à Rochefort, par des rapports précis, positifs, circonstan-

ciés, que fait-elle? Prend-elle des renseignements? Cherche-

t-elle à connaître la vérité? Veut-elle éclaircir les faits? Son 

devoir est tracé ; elle a dans la main les moyens de contrôle; 

quelques jours d'enquête, elle saura tout; mais non, elle ne 

veut rien savoir, elle ferme les yeux, elle fait plus , elle sacri-

fie ceux qui ont le courage de révéler le mal , elle protège les 

coupables , elle les couvre de sa puissance , elle s'efforce , on 

serait tenté de le croire, de leur assurer l'impunité, car elle ne 

se borne pas à repousser les investigations, elle les empêche. 

Il faut que la conscience publique se révolte pour que les tri-

bunaux soient enfin saisis"; le?tribunaux punissent, mais qui 

répare le mal que l'on aurait pu éviter? 

Dans l'affaire Parmentier., quelle conduite l'administration 

a-t-elle tenue? A qui pourra-ti-pn persuader que dans les bu-

reaux on ignorât ce qui sè-passait ? Là , on sait bien comment 

les affaires se traitent, et du moment où elles ne suivent pas 

la marche ordinaire , on soupçonne promptement pourquoi 

elles dévient delà route habituelle. Mais M. Guizot, ce pré-

tendu puritain de la doctrine, avait-il quelque chose à appren-

dre? Quand le cabinet excluait de son sein M. Teste, trop com-

promis, et se faisait pour ainsi dire son complice en lui con-

fiant une des premières magistratures du pays , avait-il besoin 

d'une enquête pour le livrer à la justice ? ne cherchait-il pas à 

couvrir le ministre prévaricateur sous la robe du juge? 

Dans l'affaire de l'hôpital du Gros-Caillou, combien l'ad-

ministration n'est-elle pas coupable encore? A-t-elle rien 

ignoré? Partout, dans toutes les places qu'il a occupées, 

à Bastia, à Lyon, à Versailles, un fonctionnaire a marqué son 

passage par des soustractions, partout il a été signalé à la 

surveillance, et, au lieu de la destitution qui l'aurait dû 

frapper, il a vu la croix de la Légion-l'Honneur parer sa poi-

trine déshonorée, il a monté de grade en grade jusqu'à Paris. Il 

n'était point caché dans quelque coin obscur d'un département 

où les regards investigateurs du contrôle arrivent si difficile-

ment, où tout fonctionnaire est une puissance à laquelle les 

inférieurs, les administrés n'osent pas se heurter; il était là au 

centre de l'administration, où tout se voit, se dit, se sait, et il 

continuait tranquillement ses rapines, qui dureraient encore 

si la vue des soustractions commises, l'idée des malheurs qui 

en pouvaient résulter pour les malades, n'eussent donné à un 

pauvre soldat le courage de tout dire. 

Ainsi, partout nous trouvons l'administration aveugle ou in-

soucieuse, mais, insoucieuse ou aveugle, également coupable 

par les résultats de sa conduite. Est-ce à dire qu'il manque 

d'hommes capables, d'hommes honnêtes? Non, mais la capa-

cité, la probité ne descendent pas à toutes les lâches complai-

sances des consciences tarées, des talents douteux, heureux de 

racheter leurs fautes, leur ignorance, par la servilité, de devoir 

leur avancement, non pas à des services administratifs réels, 

mais à des services qu'on appelle politiques et qui méritent un 
autre nom. 

Toute la presse française a dernièrement signalé la sévérité 

des mesures prises à l'égard des voyageurs qui se rendent en 

Savoie; elle a prévenu les personnes qui allaient à Aix-les-Bains 

sans passeport qu'elles ne seraient plus admises à passer la 

frontière, même en exhibant un certificat de médecin dûment 

légalisé ; elle a naturellement attribué à la police sarde ce sur-

croît de défiance, cette nouvelle vexation. 

On nous écrit de Savoie que la presse française a été induite 

en erreur ; que la sévérité des mesures n'est pas le fait de la 

Savoie, mais bien de la France ; que notre police ne permet 

pas de sortir sans un passeport bien régulier, venant ainsi en 

aide à la police autrichienne, afin de séquestrer l'Italie, d'em-

pêcher le départ de ceux qui seraient tentés d'aller porter se-

cours à la Suisse libérale en cas de guerre avec le Sonderbund. 

Les autorités sardes, loin d'avoir pris l'initiative, réclament, 

au contraire, contre cette rigueur inusitée qui entrave les rela-

tions ordinaires ; mais qu'importent à M. Guizot les relations 

de peuple à peuple , les nécessités du commerce, la santé des 

pauvres malades? Il a peur de ceux qui entrent en France, il 

a peur de ceux qui en sortent ; c'est compter bien peu sur ses 

forces que de trembler ainsi toujours , c'est surtout montrer 

peu de grandeur dans ses moyens de gouvernement. 

L'histoire ancienne est aussi l'histoire des temps modernes, 

témoin ce passage de César {Guerre civile, livre ni, 59)
 : 

César avait dans sa cavalerie deux Allobroges, ^ïîgas et Roseillus, fîi
s 

d'Adbucillus, qui avait long-temps gouverné les Allobroges. Ces deux frères, 

d'une rare valeur, l'avaient parfaitement servi dans toutes les guerres de la 

Gaule. Il leur avait, en récompense , procuré les premières magistratures 

dans leur pays, les avait fait nommer extraordinairement sénateurs, et leur 

avait donné dans la Gaule des terres prises sur les ennemis, outre des 

présents considérables en argent; enfin , de pauvres ils étaient devenus 

opulents. Considérés de César , ils étaient, encore chéris de l'armée pour 

leur bravoure. Mais, fiers de l'amitié de César, enflés d'une sotte et barbare 

arrogance , ils méprisaient les Gaulois, trompaient leurs cavaliers sur la 

solde et tournaient à leur profit tout le butin. Irritée de cette injustice, leur 

troupe vint en corps s'en plaindre publiquement à César, en ajoutant qu'ils 

donnaient des états faux pour escroquer des soldes. 

César ne croyant pas que ce fût le moment de punir, et très indulgent 

pour eux à cause de leur courage, ajourna le tout. Il les reprit en secret de 

ce qu'ils rançonnaient leurs cavaliers, les engageant à tout attendre de son 

attachement et juger de ce qu'il ferait par ce qu'il avait déjà fait. 

Piqués de ces reproches, ils enlevèrent de l'argent, des chevaux, et pas-

sèrent dans le camp de Pompée. 

D'après la loi, les listes électorales rectifiées par le préfet 

doivent être affichées le 15 août au chef-lieu de canton et 

dans les communes dont la population est au moins de 600 ha-

bitants. Tout individu qui croirait avoir à se plaindre, soit d'a-

avoir été indûment inscrit, omis ou rayé, soit de toute autre 

erreur commise à son égard dans la rédaction des listes, peut, 

jusqu'au 50 septembre inclusivement, présenter sa réclama-

tion, qui devra être accompagnée de pièces justificatives. 

Dans le même délai, tout individu inscrit sur les listes d'un 

arrondissement électoral peut réclamer l'inscription de tout 

citoyen qui n'y sera pas porté, quoique réunissant les condi-

tions nécessaires, la radiation de tout individu qu'il prétendrait 

indûment inscrit, ou la rectification de toute autre erreur 

commise dans la rédaction des listes. Ce même droit appartient 

à tout citoyen inscrit sur la liste des jurés non électeurs d'ar-

rondissement. 

Nous croyons devoir, au moment de la publication des listes, 

rappeler à nos lecteurs leurs droits et leurs obligations, pour 

qu'ils réclament les uns et accomplissent les autres. Dans la 

situation politique où nous nous trouvons, et en face du système 

qui nous régit, tous les bons citoyens doivent réunir leurs ef-

forts et se tenir prêts, au cas d'une dissolution de la chambre, 

à exercer leurs droits électoraux dans le sens de réformes sé-

rieuses et urgentes, en conférant leur mandai à des hommes 

dignes et éprouvés. Pour cela, chacun doit bannir celte indiffé-

rence coupable à la faveur de laquelle des adversaires actifs et 

ambitieux sont parvenus, en employant tous les moyens d'in-

fluence, à affaiblir la représentation du pays légal, en la com-

posant en vue d'intérêts égoïstes et de calculs personnels. 

Le Journal des Débats, en parlant de la démission de 

M. Tuja, conseiller de préfecture dans la Haute-Loire, et de la 

lettre par laquelle ce fonctionnaire avait cru devoir faire con-

naître les motifs de sa résolution, avait dit que celte lettre ne 

pouvait être que l'œuvre d'un fou. M. Tuja vient de relever 

cette impertinence dans une lettre qu'il a adressée au journal 
la Haute-Loire, et qui est ainsi conçue : 

LePuy, 12 août 1847. 
Le Journal des Débats, ce consciencieux champion du pouvoir et surtout 

de la morale, n'a pas cru devoir laisser ignorer à ses lecteurs qu'il y a au 

moins matière à doute sur la pureté des motifs de ma démission ; mais la 

candide feuille a trop de charité pour vouloir se prononcer elle-même à cet 
égard. 

j Le moyen cependant de comprendre que tout ne soit pas au mieux pour 

I
un homme qui a sa part au budget, et qu'il pût y renoncer par un simple 

mouvement d'honnêteté et sans s'être assuré la chance d'une grasse com-

pensation?... De mémoire de vivants, la chose ne s'est vue dans le monde 
des Débats. 

FEUILLETON DU CENSEUR. — 20 AOUT 1847. 

(Suite*.) . 

Une douce causerie s'établit entre les trois personnes. Depuis que Laure 

était là, notre jeune, homme avait retrouvé presque entièrement sa liberté 

?n re8a,,^ailt ce gracieux visage de jeune fille, il oubliait celui de 
M « de Nohan; en écoutant la douce voix de Laure, il oubliait la voix un 

peu moqueuse de sa fiancée. Tout s'illuminait, à ses yeux de l'aspect de 

cette enfant, et le cœur du pauvre jeune homme s'emplissait d'une joie pro-
londc, immense. 

Mais il était dit que ses plus doux rêves seraient cruellement dérangés 

par la vieille fille. Laure s était éloignée un moment pour aller chercher 

un ouvrage de tapisserie que sa tante voulait montrer à Adolphe ; M»« de 
Nohan se tourna alors vers lui en disant : 

— Laure a dix-huit ans; c'est une douce et charmante enfant, qui n'est 

pas mal de figure, mais elle est sans fortune. Aussi je veux assurer son ave-

nir. Nous la doterons, n'est-ce pas? et nous la marierons à Paris. 

Il sembla à Adolphe qu'une main de fer tordait son coeur. Un voile passa 

devant ses yeux; il était ramené malgré lui à la triste réalité ; il allait 

épouser Mlle de Nohan, et il lui faudrait ensuite assister au mariage de cette 

'"'lie jeune fille , dont le premier aspect avait jeté le trouble dans tout 

son être. Hélas ! la veille il n'avait éprouvé que du dépit; ce jour-là c'était 

de la douleur. 

Huit jours s'écoulèrent comme un rêve entre ces deux femmes et M. de 

Larnac, dont la conversation vive et spirituelle avait de grands charmes. 

Adolphe s'étourdissait sur l'avenir, le présent était délicieux. \l ne pou-

(*) Voir le Censeur d'hier. 

vait se dissimuler que Mllc de Nohan ne fût fort aimable; seulement elle se 

montrait railleuse , impitoyable ,■ et Adolphe, tout fiancé qu'il était, n'était 

point épargné. Mais Laure était là , comme l'ange radieux de là maison • 

aussi spirituelle que sa tante, aussi vive, tout décelait en elle un cœur no-

ble et généreux , des sentiments élevés , une âme aimante. Chaque heure 

passée près d'elle faisait découvrir à Adolphe une grâce et une vertu nou-
velles. 

— Ah! pensait-il souvent, la médiocrité et une telle compagne, combien 
ce serait préférable aux richesses de sa tante! 

Mlls de Nohan demanda à Adolphe de lui faire le portrait de sa nièce. Il 

n'osa refuser; mais à quelle dangereuse épreuve était-il soumis ! Chaque 

jour, pendant deux longues heures, il est assis en face de Laure l'enve-

loppant de ses regards, ayant le droit d'exiger que ses yeux ne 'quittent 

pas les siens, obligé d'analyser et de reproduire, un à un, tous ces charmes 

dont la vue jette le trouble dans son cœur et dans sa raison. Combien de 

fois sa main tremblante laisse-t-elle échapper le pinceau ! Combien de fois 

pâle et tremblant, est-il prêt à tomber aux genoux du sracieux modèle et 

de lui dire ; On ne peut reproduire sans profanation la beauté de l'idole ' on 

l'adore à genoux ! 

Combien de fois est-il prêt à s'écrier : Laure, ton regard m'inspirera , 

tu feras de moi un grand peintre ; c'est à l'amour que Raphaël a dû ses plus 

beaux triomphes. Sois la compagne du pauvre jeune homme inconnu... et 
un jour il te donnera gloire et fortune ! 

Mais, hélas ! M11» de Nohan était toujours là. Adolphe voyait toujours va-

guement son visage se placer entre lui et Laure. Il lui semblait la voir sou-

rire d'un air railleur et méchant. Il reprenait son pinceau avec désespoir. 

— Non! non!... la chaîne est rivée maintenant... lourde, bien lourde !... 

et il me faudra la porter jusqu'à la tombe... Adieu, Laure! Adieu , mes 

doux rêves !... Oh ! ma mère ! tu ne sais pas ce que je te sacrifie !... 

Un matin cependant il se trouva seul avec Laure pour la séance habituelle. 

Tout troublé, il prit ses pinceaux, et Laure se plaça en face de lui. Elle pa-

raissait rêveuse et restait la tête penchée. 
1 — Mademoiselle, dit Adolphe d'une voix émue, vous n'avez pas pris votre 

pose ordinaire... Veuillez vous tourner un peu plus... et me regarder 

Laure obéit, mais le regard d'Adolphe exprimait trop bien sans doute ce 

qui se passait en lui ; il disait trop son trouble et son bonheur. Laure toute 

rougissante, baissa le sien. Le peintre amoureux demeura plongé dans une 

muette contemplation. Il n'osait lui dire encore : Regardez-moi je ne puis 

vous peindre ainsi ; ou plutôt il avait oublié le portrait et l'art pour ne pen-
ser qu'au modèle. l'-

Un moment il cherche l'illusion d'un beau rêve ; Laure devient M't« de 

Nohan ; c'est elle qu'il faut aimer et épouser... Mais l'illusion s'envole aus-

sitôt. Elle est pauvre , et peut-être, comme lui, condamnée à accorder sa 

main a quelque vieillard amoureux qui lui donnera en échange l'opulence, 

et flétrira sous ses froids baisers celte fleur si fraîche qui s'ouvre à peine 

sous les premiers feux du jour. Et ils sont jeunes tous deux ! Le trouble de 

Laure fait entrer au cueur d'Adolphe une délicieuse espérance. Us seraient 

si heureux tous les deux, si riches d'amour, si forts de leur tendresse con-
tre l'adversité ! 

Mais Adolphe n'est plus libre. Il a donné sa parole à M»» de Nohan, il a 

promis à sa mère de la faire riche, et que dirait-elle si, au lieu de lui rap-

porter une fortune, il ramenait dans la maison une jeune femme qui aug,-

menterait les charges du ménage? Oh! comme il se maudissait de n'avoir 

pu encore se faire une position ! comme il souffrait de se voir impuissant à. 

assurer le bonheur des deux femmes qui occupaient exclusivement son 

cœur : sa mère et Laure ! ^ 

Ses yeux ne quittaient point la jeune fille, el-Te pinceau s'était échappé 

de ses mains. Un éclat de rire railleur vint l'arracher brusquement à ses 
rêveries. .C'était encore, c'était toujours la vieille fille maudite. 

— En vérité, s'écria M»= de Nohan, voici un bon quart d'heure que ie 

vous admiitf, mon beau peintre, et Laure a grande patience de poser ainsi 

pour vomi laisser vous livrer tout à votre aise à vos méditations Allons si 

vous continuez voire travail toujours avec autant d'ardeur, dans cino 'n,. 
six mois le portrait de ma nièce avancera sensiblement. 1 

Adelphe, troublé, confus, s'était levé vivement et restait la tête basse 

comnïc un coupable surpris au moment du crime, dépendant il essaya de se 



II ne peut donc évidemment y avoir qu'un fou capable de cela; aussi, sur 

ce point, les scrupules de l'honnête journal et de ses correspondants ne les 
arrêterit-its pas comme sur le premier... Et sans m'avoir même tâté le pouls, 
sans plus de façons qu'avec ce pauvre Bazile, ils décident que j'ai la fièvre, 
que je suis insensé, et insensé furieux, au point d'exposer la France en-

tière à passer pour une nation de fous. 
On ne discute pas avec le délire, ajoute majestueusement l'inspiré des 

Débuis. Vous n'avez jamais dit plus vrai, ô sublime oracle, 6 grand soleil 
du 2!) octobre, dernier espoir de sa caducité! Mais depuis qu'il vous a plu 
de laisser tomber un de vos éclatants rayons sur ma raison obscurcie'clle 
a retrouvé assez de lucidité pour reconnaître aussi qu'il ne serait pas moins 
absurde de vouloir discuter avec l'optimisme gorgé et la servilité tombée a 

l'état chronique. 
Je me bornerai donc à faire des vœux afin que la France, qui est assez 

riclie pour payer ses victoires, ait de plus assez d'énergie pour entrepren-
dre au plus tôt une guerre vive et persévérante, non seulement contre les 
flibustiers et les Verrès qui l'exploitent et la pillent a merci, mais encor e 
contre les charlatans éhontés qui osent avec tant d'aplomb nous vanter leurs 
) ci l us et voudraient endormir le pays sur sa véritable situation. 

Qu'elle ajoute, s'il le faut, à son écrasant budget; mais qu'elle essaie en-
core une fois de celle justice des grands jours, si efficace sous Louis XIV : 

elle ne lui fut jamais plus nécessaire. 
C'est peut-être le vœu d'un fou; puisse-t-il néanmoins se réaliser! Ce se-

rait là une bien suffisante compensation. 

Agréez, etc. * 

Paris, le 19 août 1847. 

(CORBBSPOSDANCB PARTICULIERE DU CENSEUR.} 

Le Moniteur fait connaître ce matin les nominations suivantes, qui 

viennent d'avoir lieu dans Tordre judiciaire : 
Conseiller à la cour de cassation, M. Legagneur, premier président 

de la cour royale de Toulouse , en remplacement de M. Romiguiè-

res, décédé ; 
Premier président de la cour royale de Toulouse, M. Piou, procu-

reur-général près lit cour royale de Lyon, en remplaeemci.t de M. Le-

gagneur ; 
Procureur-général près la cour royale de Lyon, M. Laborie, pro-

cureur-général près la cour royale de Grenoble, en remplacement de 

M. Piou ; 
Procureur-général près la cour royale de Grenoble, M. Blanchet, 

procureur-général près la cour royale de Nismes , en remplacement 

de M. Laborie ; 
Procureur-général près la cour royale de Nismes, M. deRessigeac, 

ayoeat-général près la cour royale de Toulouse, en remplacement de 

M. Blanchet ; 
Premier président h la cour royale de Bordeaux , M. de la Sci-

glière, procureur-général près la même cour, en remplacement de 

M. Roullet, décédé ; 
Procureur-général près la cour royale de Bordeaux, M. Caussin 

de Perceval, procureur-général près la cour royale de Caen, en rem-

placement de M. de la Seiglière. 
Un seul député figure dans cette promotion : c'est M. de Ressi-

geac,, avocat-général à Toulouse, qui devient procureur-général à 

îiismes. C'est un homme sans grande valeur politique , sans spécia-

lité marquée, mais à peu près propre à tout, et qui, dans plusieurs 

circonstances, dans plusieurs commissions , a rendu d'utiles services 

au ministère. 

Ou avait annoncé que deux autres députés , MM. Martin ( de la 

Ifuite-Garonne) et Moulin , seraient compris dans le prochain mou-

vement judiciaire qui devait se foire ; il n'en est rien, comme on 

vient de le voir. Cela ne veut pas dire pourtant que les services p jr-

lementaires de ces deux illustrations aient été méconnus , et que le 

cabinet ne se propose pas de les récompenser. Cela signifie seulement 

que M. Hébert est un homme fin et adroit, qui ne révèle pas toutes 

ses faveurs à la fois, et qui prend son temps pour être agréable à ses 

unis. Il eût été dangereux d'annoncer du même coup au public 

qu'on venait encore d'accorder de l'avancement à des magistrats dé-

putés ; c'était s'exposer à voir le public se soulever et direque les 

choses se passaient sous M. Hébert absolument comme sous M. Mar-

tin (du Nord). M. Hébert n'est pas Normand pour rien ; il procède 

d'une autre façon. Il y a quelques jours , il nommait président de 

chambre à la cour suprême M. Thil, son ami personnel , magistrat 

d'une capacité secondaire ; aujourd'hui c'est le tour de M. de Ressi-

geac ; dans peu viendra celui de MM. Martin (de la Haute-Garonne) 

et Moulin. Nous engageons ces deux honorables députés à ne pas se 

désespérer ; il ne s'agit peut-être pour eux qut d'avoir un peu de pa-

tience. 
Une place de conseiller est encore vacante à la cour de cassation. 

Si on la donnait à M. Moreau (de la Meurthe), premier président de 

la cour royale de Nancy, qui la sollicite avec une obstination remar-

quable, qui empêcherait de placer M. Martin à la tête de la cour de 

Nancy? D'un autre côté, M. Caussin de Perceval n'est pas remplacé 

comme procureur-général près la cour royale de Caen ; pourquoi 

doue le jeune. M. Moulin ne deviendrait-il pas chef du parquet de 

celte cour ? 
Comme on le voit, les choses peuvent encore s'arranger à peu près 

à la satisfaction de tout le monde ; il ne faut pour cela qu'un pou de 

bonne volonté delà part de M. Hébert, et pourquoi n'en aurait-il pas 

quand il s'agit de satisfaire l'ambition de deux honorables députés? 

— Voici l'accusation que la Presse porte ee matin contre M. le 

préfet de police : 
•< Le prix du pain vient d'augmenter : c'est M. le préfet de police 

qui l'a voulu. Dans les principales villes de France, les mercuriales 

sont en baisse ; depuis un mois, le prix du blé a diminué de 23 et 

môme de 5Q 0/0. A Paris, le pain augmente parce que la préfecture 

<!e police le veut. Aussi les agioteurs de la halle reprennent courage 

et se incitent en mesure de faire une nouvelle curée. Voilà que le 

jeu recommence, dit ce mutin; VEcho des Halles. Nous croyons qu'il 

n'a jamais cessé un seul instant sous l'administration de M. Deles-

sert. » 
La Presse constate ensuite (pie, depuis le mois de janvier 1843, le 

syndicat de la boulangerie ne se lasse pas de réclamer contre l'agio-

tage; qu'il a présenté plusieurs suppliques au préfet polir' le prier de 

réprimer les atteintes portées à la sincérité des mercuriales, mais que 

M. le préfet s'est, bien gardé d'en rien foire. Elle ajoute qu'elle tient 

pour certain qu'il ne résoudra jamais cette question, qui intéresse 

cependant au plus haut degré toute la population de la capitale. 

L'accusation est grave, portée surtout par un journal conservateur. 

Nous verrons ce qu'on y répondra. 

— Un grand banquet réformiste doit avoir lieu à Saint-Quentin 

le 20 septembre prochain. MM. Odilon Barrot, Vivien, Cambacérès, 

députés de l'Aisne, y assisteront. On annonce également qu'une 

manifestation du môme genre aura lieu prochainement à Lille, et 

que MM. Delespaul et Lcsliboudois, députés de cette ville, y seront 

invités. 
Comme on le voit, l'agitation réformiste s'organise partout, paci-

fiquement , régulièrement, et de manière à montrer que la France 

n'a pas donné sa démission. 

— M. le lieutenant-général Duvivier vient d'arriver à Paris. On 

assure qu'il a été mandé par M. le ministre de la guerre. 

M. le minisire de l'agriculture et du commerce vient d'a-

dresser aux préfets la circulaire suivante : 

Je désire connaître le nombre actuel des boulangers existant dans votre 
département, et l'importance de leur cuisson journalière exprimée en hec-
tolitres de froment et de seigle, soit qu'ils fassent moudre les grains qu'ils 
achètent, soit qu'ils se pourvoient directement de farines. 

Afin d'éviter les doubles emplois, on indiquera pour chaque commune le 
nombre des boulangers domiciliés, sans y comprendre les boulangers du 
dehors, qui, habituellement ou de temps à autre, viennent y vendre du pain. 

Dans quelques communes, il existe des fourniers, c'est-à-dire des indi-
vidus qui, moyennant une rétribution , se chargent de cuire le pain pré-
paré par les habitants. Ces fourniers ne devront être comptés parmi les 
les boulangers qu'autant qu'ils exerceront effectivement cette dernière 

profession.-
Le renseignement que je vous demande pourra être établi ou contrôlé à 

l'aide du rôle des patentes, et je vous serai obligé d'y joindre par commune 
l'indication de la population et celle de l'importance habituelle, en farines, 
de l'approvisionnement de chaque boulangerie. 

Diète siiis*e. 

PRÉSIDENCE DE M. OCIISENBE1N. 

Séance du 10 août. 

L'ordre du jour est la suite de la discussion sur le rapport de la 

commission des sept. 
SCHAFFHOUSE (M. Bocbenstein) ne se serait pas attendu de la part 

des états du Sunderbund à un langage tel que celui qu'ils ont tenu 

dans la séance d'hier. La diète ayant déclaré la ligue dissoute , on 

pouvait croire que le Sonderbund se soumettait à cet arrêté ; mais 

il n'en a rien été. Or, c'est une raison pour le député, et vu l'état ac-

tuel des choses , d'adhérer pleinement aux propositions de la com-

mission. 
Quelques députés ont fait des menaces ; il désirerait qu'on 

s'expliquât plus catégoriquement, et il invite surtout la députation de 

Schwytz à dire toute sa pensée. Convient il aux cantons du Son-

derbund de parler de violation du pacte fédéral? Leur convient-il de 

provoquer les douze et demi cantons qui ont voté la dissolution de 

leur ligue? Comment osent-ils avancer qu'on cherche à fanatiser le 

peuple dans les cantons libéraux? Dans tous les cas, il serait diffi-

cile de fanatiser davantage les populations dans les sept cantons de 

la ligue. L'orateur dira à ces cantons : Revenez pendant qu'il en est 

temps encore, car on ne sait pas ce que l'avenir nous prépare ; re-

venez, et Sehaffhouse sera le premier à vous ouvrir les bras. 

APPENZELL-INTÉRIEIR (M. Fessier) lit ses instructions, en vertu des-

quelles il doit déclarer que le Sonderbund n'est qu'une alliance 

protectrice. 
Ai'i'ENZELL-ExTÉRiEUR (M. OErtli). —En admettant que toutes les 

communications faites à la diète ne soient pas entièrement exactes , 

les propositions de la commission ne sont pas moins justifiées lors-

qu'on examine ce qui se passe en général dans les cantons du Son-

derbund. 
Le député passe en revue la formation et la marche, de cette 

alliance, et prouve que c'a été un premier pas tenté pour sépa-

rer ces cantons du reste de la Suisse. Il termine en adhérant aux pro-

positions de la commission. 
SAINT-CALL (M. Nseff).—On s'est plaint dans la séance d'hier que 

la commission esl allée trop loin dans ses propositions ; on nous dir 

peut-être aujourd'hui que ces propositions sont trop modérées 

diète marchera lentement, il est vrai, mais elle arrivera plus sûre* 

ment au but. , . 

L'orateur énumerc une série, de faits qui justifient pleinement le 
propositions de-la commission. 

Gmsoxs (M. Abys) csfdispose a donner les mains à tout ce q„j 

de nature à ramener la tranquillité dans le pays ; il remercie 1 

commission des propositions qu'elle a faites, et il y adhère
 p
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nement. 

ARGOVIE (M. Frei-Herose) commence par repousser les reproche 

faits à son canton d'avoir violé le pacte fédéral. L'orateur démontre 

ensuite que ce sont les mesures extrêmes prises par le gouvernement 
de Lucerne qui ont provoqué l'expédition des corps francs. O

n
 J 

plaint qu'on veut détruire le pacte fédéral; il n'en esl nullement 

question. Mais ne serait-il pas urgent de le réviser, puisqu'il donne 

lieu à tant d'interprétations diverses? Le député fait voir
 que 

n'est pas une invasion de corps francs que l'on redoute. On voudrait 

se défendre contre les idées du siècle ; mais ces idées perceront mal 

gré le jésuitisme qui s'entortille comme un serpent autour du corra 

social. L'orateur jette un coup d'oeil sur la situation des états du 

Sonderbund, et démontre que les maux qui pèsent sur la patrie sont 

le résultat, du moins en grande partie, des menées du jésuitisme et 

de l'oligarchie. D'après ce qui se passe., on serait tenté de croire 

qu'on veut tenir les populations de ces cantons dans l'ignorance, afin 

qu'elles servent d'instrument aveugle. Lorsque le Sonderbund sera 

dissous, bien des difïicultéss'aplaniront d'elles-mêmes, et, pour attein. 

dre ce but tant désiré, l'orateur adhère avec une entière conviction 
aux propositions de la commission. 

THBRGoyiE (M. Kern). — Les propositions de la commission ont été 

vivement attaquées, on devait s'y attendre ; mais elles sont pleine-

ment justifiées. La majorité du peuple suisse ne veut pas l'anarchie 

mais la légalité. Il ne veut pas opprimer une partie quelconque de 

ses confédérés, il ne veut point abolir leur religion, mais-il lient à 

maintenir en tout et partout l'ordre légal et la tranquillité publique. 

L'orateur conclut en adhérant aux propositions de la commission! 

VALAIS (M. de Courten) critique la conduite des états radicaux. Il 

compare, entre autres, le gouvernement du Tessin à un paratonnerre, 

et prétend qu'on traite les étals de l'alliance comme des Bédouins. 

Le Valais n'a pas renoncé à la patrie commune ; mais il ne souffrira 

pas qu'on en fosse un peuple d'esclaves. L'étal du Valais ne veut pas 

la guerre ; mais si on la déclare, il l'acceptera. Il est plus honorable 

de mourir avec gloire sur le champ de bataille que de livrer froide-

ment les prérogatives de son indépendance. 

NEiicnATEL (M. Calame).— Le vœu le plus ardent de l'état de Neu 

chàtel, c'est de maintenir la paix dans la confédération. Les députes 

des sept cantons ayant formellement déclaré qu'ils ne voulaient pas 

troubler la paix publique, Neuchàtel ajoute pleine foi à leurs paroles. 

En vertu de ses instructions, il doit voter contre les propositions de la 

commission. 

BERNE (M. Ochsenbein) lit d'abord les propositions de la commis-

sion et déclare y adhérer par les motifs qu'elle a exposés dans son 

rapport. 

On dit, çontinue-t-il, que les propositions de la commission sont 

contraires au droit des gens ; mais lorsqu'un état fait des armements, 

son voisin n'a-t-il pas le droit de lui en demander le motif? La diète 

n'est-elle donc pas autorisée à demander aux états du Sonderbund: 

Pourquoi armez-vous tout le monde chez vous, jusqu'aux femmes? 

En temps de guerre, c'est à la diète seule qu'il appartient d'organi-

ser des troupes ; en temps de paix, elle a le devoir de veiller à la 

tranquillité intérieure, elle a donc le droit d'empêcher des arme-

ments qui pourraient provoquer des hostilités. Ces cantons nous di-

sent bien qu'ils ont pris une position défensive ; mais cette position, 

qui serait très innocente si elle était vraie, ne leur a pas suffi ; ils 

ont conclu en outre une ligue séparée. Or, cette ligue est-elle re-

connue par le droit public? A-t-el|e été reconnue par l'étranger? Du 

inoins pas d'une manière ostensible. A-t-elle été reconnue par la 

confédération? Au contraire, elle l'a déclarée dissoute. Cette ligu? 

est donc entièrement illégale, et c'est à tort qu'elle invoque le béné-

fice du droit public. En effet, dans quel rapport le Sonderbund se 

trouve-t-il vis-à-vis de la confédération? Il se trouve dans le rapport 

de la révolution vis-à-vis de la légalité. 

La commission n'a cependant pas encore perdu l'espoir que les 

affaires pourront se terminer à l'amiable et par des voies pacifiques; 

c'est pour ce motif qu'on n'a pas voulu procéder à l'égard du Son-

derbund comme à l'égard de révolutionnaires. On reproche encore 

à la commission d'exciter le peuple à la révolte au lieu de chercher 

à l'apaiser; ce, reproche est tout autant dénué de fondement que les 

autres. 

L'orateur donne lecture de pièces officielles. Le préfet d'Interlaken 

demande des armes et des munitions, parce que la population de l'O-

bcrland s'inquiète des préparatifs militaires du Sonderbund ; tous les 

districts frontières d#s cantons de cette ligue font la même demande. 

Or, si le gouvernement de Berne procédait de la même manière, s'il 

avait organisé le landsturm, s'il avait fait des dépôts d'armes sur ses 

frontières, siégerions-nous aujourd'hui aussi paisibles dans cette en-

ceinte,? 

remettre, et répondit avec assez de fermeté : 
— En effet, Mademoiselle, je mérite vos railleries, et, pour éviter de les 

mériter plus long-temps, dès aujourd'hui je renonce à achever ce portrait. 

— Y pensez-vous ? 
— Oui, Mademoiselle... il faut un autre talent que le mien pour repro-

duire un tel modèle... J'ai honte de mon impuissance, et je préfère renon-

cer... 
— Mais c'est une folie, ditM"« de Nohan s'approchant du chevalet; cela 

marchait à ravir, un gracieux visage vous inspire merveilleusement. Je 
tiens à ce que vous acheviez votre œuvre ; d'ailleurs, je dois l'avouer, le 

portrait a une destination. 
— Pour qui donc est-il, ma tante ? demanda Laure timidement. 
— Pour l'époux que je te destine. 
Laure leva sur sa tante un regard plein de trouble et de triste surprise. 

Me marier ! oh ! vous n'y songez pas, ma tante. Vous m'aviez promis 

que je resterais près de vous. 
— Jusqu'à ce que ton cœur ait fait un choix , je tiendrai ma promesse ; 

mais dans peu c'est loi qui me la rendras. Maintenant, Monsieur Adolphe, 
vous savez pourquoi je tiens à ce que ce portrait s'achève. 

' — Pardonnez-moi de vous résister, Mademoiselle, dit Adolphe d'une voix 
tremblante ; mais ce que vous me demandez est au-dessus de mes forces... 

Je ne le pourrai jamais. 
H sortit précipitamment du salon, descendit dans le parc, dont il arpenta 

les allées pendant une heure dans une agitation indicible. Enfin, épuisé par 

la violence de ses émotions, il tomba assis sur un banc de gazon , et, ca-
chant sa figure dans ses mains , il resta plongé dans les plus amères ré-

flexions. 
Il était là depuis assez long-temps, lorsqu'il se sentit frapper sur l'épaule. 

H se retourna et vit M. de Larnac. En ce moment il était si malheureux, si 
irrité, qu'il lui sembla que M. de Larnac lui-même avait sur 1R lèvres un 
sourire moqueur qui lui donna presque envie de lui chercher queiwllc. * 

— Ah çà! mon jeune ami, y pensez vous? Vous vous fâchez avec M"° de 

>\ohan, vous la mettez dans une colère... 
— Moi, Monsieur? Je ne sais, en vérité, ce que vous voulez dire. 

— Pourquoi refuser d'achever le portrait de Laure ? 
Adolphe baissa la tête et répondit avec découragement : 
— Parce que cela m'est impossible. 
— Mais , enfin , par quel motif ? Vous avez donné à Mlle de Nohan une 

fort mauvaise raison ; ce n'est pas le talent qui vous manque. Votre coup 
de pinceau est hardi ; il y a de la chaleur et de la vie dans votre œuvre, je 
m'y connais. Ce n'est donc pas impuissance , mais mauvais vouloir, et com-
ment expliquer ce refus d'être agréable à Laure et de satisfaire à l'ardent 
désir de M"« de Nohan ? 

— Tenez, monsieur, dit.résolument Adolphe, vous avez été l'ami de mon 
oncle, et, depuis que je suis ici, vous m'avez témoigné de la bienveillance. 
Eh bien ! je vous dirai pourquoi je refuse d'achever ce portrait, à la condi-
tion que vous obtiendrez que M"» Laure s'éloigne et que mon mariage se 
fasse au plus vite. 

— Peste ! quelle mouche vous pique ? et que vous a fait cette pauvre 
Laure ? Craignez-vous donc qu'elle ne gêne, aux premiers jours de votre 
union, un charmant tête-à-tête conjugal, et la passion que vous inspirez à 

Mlle de Nohan est-elle si impatiente...? 
— Ah ! monsieur, par pitié, cessez de me railler. Vous savez bien que je 

ne puis avoir de passion pour M11"' de Nohan. Mais comment n'avez vous pas 
compris, elle et vous, le danger qu'il y avait pour moi à mettre sans cesse 
devant mes yeux, à côté de la fiancée qu'on m'impose, la belle et fraîche 
figure de sa iiièce ? Quelle étrange vanité aveugle donc votre amie, monsieur, 
qu'elle oublie son âge, le mien et celui de Laure, qu'elle ne songe pointà tout 
ce qu'elle perd à la comparaison ? Si je demande qu'on hâte mon mariage, 
c'est que je sens qu'il me faut un lien plus puissant qu'une promesse pour 
que je ne trahisse pas les espérances que l'on a conçues; je demande que 
M"« Laure quitte le château, parce que... je l'aime comme un insensé ; j'ai 
refusé d'achever son portrait, pan e que vingt fois j'ai failli jeter mon pin-

ceau et tomber à ses pieds en lui disant : Je vous aime ! 
— Oui, vous l'aimez, dit M. de Larnac ; mais vous tenez beaucoup aux 

millions'' de Mlle de Nohan. 
— Ce soupçon, monsieur, dit Adolphe avec douleur, tout offensant qu'il 

soit, est malheureusement trop justifié. Mlle de Nohan achète le mari qui 

se vend! Mais, croyez-le, monsieur, le trafic n'est pas aussi honteux que 
vous le pensez, car je brise mon cœur tout plein d'une autre image, je dé-
truis le bonheur de toute ma vie pour une fortune que je méprise... pour 
échapper aux tristes exigences d'une vie pauvre, que j'accepterais avec 
joie... si j'étais seul à souffrir ! 

— Oui, je sais, reprit M. de Larnac qui cachait mal un peu d'émotion, 
vous vous sacrifiez à votre mère. Mais si elle vous faisait libre?... 

— Ah ! ce serait le bonheur !... Mais non, monsieur, je ne pourrais ac-
cepter son sacrifice. 

— Cependant, vous êtes libre, celte lettre que je reçois de votre mère 
vous en donne l'assurance. 

— Que dites-vous? 
— Lisez. Une créance de cent mille francs qu'elle possédait sur là ville 

de Marseille, vieille dette de famille sur laquelle Mme de Mirmont ne comp-
tait plus, vient de lui être payée. 

— C'est vrai!...[c'est vrai !... murmurait Adolphe, ivre de joie, en lisant la 
lettre de sa mère. 

— Désormais la voilà sinon riche, du moins au-dessus du besoin. Vous 
voyez, elle me prie de vous annoncer cette bonne nouvelle, et vous laisse 
libre d'accepter ou de refuser ce mariage, cette fortune qui lui dévie"1 

inutile...
 t 

— Oh ! merci merci, monsieur, de ce bonheur que vous m'apporte* • 
Je suis libre !... Et Laure !... elle m'aime ! Oh ! mon cœur me le dit!...ie 

cours... 

— Où allez-vous donc? 
— Trouver Mllc de Nohan, lui demander la main de sa nièce. 
— Y pensez vous ? Quoi ! lui dire brusquement que vous ne voulez plu» 

l'épouser ! 
— Oh ! soyez tranquille, j'y mettrai des formes. 
Et notre jeune homme s'élança vers le château, courant toujours, et n 

s'arrêtant qu'au salon, en face de M11" de Nohan. 

(La suite à un prochain numéro.) 
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euVétre toléré. Schwytz a demandé si nous nous trouvions en 

tênms <lc paix ou en temps de guerre. Dans la séance du 20 juillet, 

cet état a jeté le gant à toute la confédération, mais la confédération 

n'a pas dnigné le relever. On vient sans cesse nous parler de guerre; 

depuis le 20 juillet on a augmenté les armements et les fortifications 

avec une activité étonnante, et l'on ose encore protester de ses inten-

tions paciliques ! Lorsqu'on voit cette activité qu'on déploie , il est 

surprenant qu'on vienne reprocher à la diète d'agir avec trop de pré-

cipitation. C'est avec raison qu'on s'est plaint de l'indécision de la 

diète en 1843 ; si elle avait fait preuve d'une plus grande énergie, 

les causes de l'agitation auraient été écartées, et nous n'aurions pas 

vu de corps francs. Que dirait l'étranger, que dirait le peuple suisse, 

si la diète n'avait de force que pour prendre des décisions et qu'elle 

fût impuissante à les mettre à exécution? Il faut donc qu'on en 

vienne aux mesures exécutoires. Lorsqu'à cet effet on requerra l'ap-

pui de Berne, il n'hésitera pas un instant, lors même qu'il s'agirait 

de la guerre. Que le Sonderbund se dissolve spontanément, qu'il 

éloigne les jésuites, et alors la paix renaîtra en Suisse. 
En présence de tous les faits qui se passent dans les cantons du 

Sonderbund, l'orateur doit répéter qu'il adhère pleinement aux pro-

positions de la commission. 
L'heure étant avancée, M. le président remet à demain les ré-

pliques. 

COUR D'ASSISES DIT RHONE. d 

PRÉSIDENCE DE M. JÀNSON. tl 

Audience du 18 août 1847. 

Vingt-neuf vols commis avec circonstances aggravantes. 

L'espace réservé aux pièces de conviction est complètement garni 

de pots, de bouteilles, d'ustensiles de ménage ; on dirait une vérita-

ble boutique. Quatre accusés, deux hommes et deux femmes, Pau- ' 

chou et sa femme, Barbier et sa concubine, sont assis sur le banc. 

Nous nous bornons à donner le résumé de l'accusation, sans entrer 

dans les nombreux détails des vols commis, détails dont la plupart 1 

sont, du reste, assez insignifiants. c 

Pendant les derniers mois de l'année 1846 et les premiers de l'an- e 

née 1847, de nombreux vols furent commis à Lyon pendant la nuit; 

les serrures des caves étaient ouvertes avec effraction ou au moyen 

de fausses clefs, et, le plus souvent, on s'emparait d'une certaine e 

quantité de bouteilles de vin. Les recherches de la police avaient été r 

sans résultat, lorsque, dans la nuit du 16 au 17 mars dernier, la e 

femme Monnet vint fournir à M. le commissaire de police Galerne t 

des renseignements sur la gravité desquels elle-même se faisait illu- t 

sion. Elle raconta qu'elle se croyait dans la nécessité de quitter son î 

domicile ; que son mari,' sans cesse plongé dans l'ivresse depuis qu'il 1 

était le voisin de Joseph Raviol et de Joséphine Barbier, l'accablait de I 

mauvais traitements; elle ajouta que ces deux derniers avaient en 3 

leur possession des vins de toutes qualités, et que les mariés Pau- c 

chon, de la Croix-Rousse, leur en apportaient assez souvent. t 

Celte plainte fut pour- M. Galerne une révélation ; il se rappela i 

aussitôt que, dans la nuit du 13 au 14 mars précédent, des vols i 

avaient été commis rue Casati, par conséquent près du domicile de s 

Raviol, et sans délai il ordonna toutes les mesures qui devaient livrer < 

les coupables à la justice. Joseph Raviol, Joséphine Barbier et les 

mariés Pauchon furent amenés à l'Hôtel-de-Ville. Là, les mariés l 

Pauchon, interrogés avec soin, repoussèrent toute accusation. Le ] 

mari déclara seulement qu'il se livrait à la contrebande ; mais il n'en î 

fut pas de même des deux autres. 

Raviol, après quelques dénégations, se reconnut l'auteur des vols 

et des tentatives de vols commis rue des Tables-Claudiennes, rue du 

Commerce, rue du Chapeau-Rouge, à la Croix-Rousse, et place de 

la Croix-Rousse ; les mariés Pauchon auraient été ses complices. Il 

déclara même que, seul avec sa concubine, il avait pénétré dans plu-

sieurs autres caves. « J'avais, a-t-il dit, une bonne petite clef, et j'al-

lais de cave en cave jusqu'à ce que j'eusse trouvé une porte qu'ouvrît 

cette clef. Pauchon m'entraînait au crime, et ses conseils m'ont 

perdu. » 

Joséphine Barbier, en donnant alors des marques de repentir , fit 

des aveux plus complets encore. Elle raconta qu'au moment de son 

arrestation, un vol dans la rue du Commerce allait être commis par 

Raviol et elle, avec l'aide des mariés Pauchon; que, dans ce but, ces 

derniers avaient laissé ouverte la porte de leur logement et s'étaient 

étendus tout habillés sur leur lit; qu'ainsi devaient s'expliquer les 

circonstances qui avaient surpris la police. Elle ajouta que vingt-

quatre vols avaient été commis par les quatre accusés , sans 

pouvoir indiquer les noms de toutes les personnes'qui en avaient été 

victimes. Elle désigna leurs demeures d'une manière plus ou moins 

précise. « J'avais été honnête, dit-elle en terminant, jusqu'au mo-

ment où je suis entrée chez Raviol, il y a six mois; il connaissait les 

époux Pauchon , ils volaient ensemble , et, entraînée au mal, j'ai 

bientôt fait comme eux. >> 

Après les interrogatoires, des perquisitions faites aux domiciles de 

Raviol et des mariés Pauchon, ainsi que dans les caves de deux de 

leurs parents, amenèrentla saisie d'un grand nombre d'objets d'origine 

suspecte, tels que vin, huile, beurre et savon. Parmi ces objets, évi-

demment soustraits, Bejuy a reeonnu une partie de son vin, Festier. 

une bouteille sur laquelle il avait fait une marque avec une lime , 

et Fontbelle cinq morceaux de savon blanc saisis chez les mariés Pau-
chon. 

Les investigations ne s'arrêtèrent point là. Parmi les objets saisis 

se trouvaient plusieurs clefs; M. le commissaire de police les con-

na a un agent, et ce dernier, sur les indications fournies par José-

phine Barbier ouvrit les portes des caves des sieurs Béjuy, Devaux, 

Uiarreux, Poulet, Commarmont, Viozat, Vialon, Bichét et Carron! 

Celte preuve ne devau plus permettre aucune incertitude, et les 

rétractations de Raviol et de la fille Barbier n'ont pu exercer aucune 
influence sur 1 information. 

132 questions ont été posées au jury 

Après deux heures de délibération , MM. l
es

 jurés rentrent dans 

a salle
 aV

ec un verdict qui déclare non coupable la femme Pauchon. 
'-lie est immédiatement mise en liberté. 

detï?*\TrT«
 À

K
SIX Tt der6clusion

 > Pauchon à cinq ans 
de prison, et la fille Barbier a tr

01
s années de la même peine 

iJetenseurs : Mcs Dumont, Lançon, Fessy et Carsignol. 

CJu'onioue. 
, L'affaire de presse clandestine qui devait amener ce malin le père 

alantin devant la cour royale a été remise à mercredi. 

On lit dans le Mercure Ségusien : 

« Nous venons de recevoir une citation pour comparaître, vendredi 

novembre prochain, conjointement avec MM. H. Royet, Praire-

Nézjeux, Massenet, Jacquenjont, Buisson et Duché, pour l'insertion 

d'une lettre de ces messieurs dans notre numéro du 23 juillet der-

nièr. 
» VUnion est également assignée pour le même jour, pour des 

articles qui sont le fait de sa propre rédaction. 

« La citation est à la requête de MM. Naville, domicilié à Genève ; 

de Rainneville, demeurant à Paris; Eynard, demeurant à Genève; 

Bartbolony, demeurant à Paris ; Jules Hochet, demeurant à Pans ; 

Paul Seguin, demeurant à Paris; Devillaine, demeurant à Pans; 

Callav de Saint-Paul, demeurant à Paris ; Laeoinbe, demeurant à 

Lyon"; Saint-Olive, demeurant à Lyon ; FIcurdelix, demeurant à 

Lyon ; Nevrand, demeurant à Sainl-Chainond ; Durosier, demeurant 

à Paris; le vicomte Denys Benoist, demeurant à Paris ; Adrien Do-

nnante, demeurant à Paris ; de Bousquet, demeurant à Paris ; 

Rambaud , demeurant à Paris ; West, demeurant à Paris ; Gustave 

Delahante, demeurant à Lyon ; tous adininislrateurs de la société 

civile des mines de la Loire , donjt le siège esl à Paris, rue Grange-

Batelière, n° 4, agissant tant en leur nom personnel que pour la 

société qu'ils représentent. 
» Ces messieurs demandent 50,000 fr. de dommages-intérêts. 

» La solidarité entre le Mercure Ségusim et les membres de la 

commission municipale est incontestable ; mais les demandeurs élè-

vent la prétention de nous rendre solidaires de la rédaction de VU-

nion, c'est une prétention que nous devons dès aujourd'hui repousser. 

L'£/nwrâagitde son côté commeelle l'entend; les membres de la com-

mission ont toujours repoussé les théories de cette feuille, qui sont 

pleines de contradictions inadmissibles ; par conséquent, ni les uns 

ni les autres, nous ne saurions accepter une pareille solidarité. » 

—-Le tribunal civil de Saint-Etienne vient de rendre un jugement 

important dans une affaire de recrutement. Il a décidé que les pères 

de famille signataires d'un faux certificat qui a amené l'exemption 

d'un jeune homme appelé par la lof -^recrutement peuvent être 

tenus à des dommages-intérêts envers îe jeuml soldat obligé de partir 

par suite de cette exemption, qu'il en est de même de celui qui a 

profilé du faux certificat. Le maire qui a délivré et approuvé ce faux 

certificat, ayant agi comme fonctionnaire administratif, ne peut être 

actionné qu'après autorisation du conseil d'état; mais il peut être 

poursuivi alors tout à la fois par la voie criminelle et par la voie 

civile. 

— Le 0e de ligne, qui tenait garnison à Marseille, vient de recevoir 

l'ordre de se rendre en Afrique. Le jour du départ du 9e n'est pas 

encore fixé ; le régiment appelé à lé remplacer à Marseille n'est pas 

encore désigné. {Sémaphore.) 

— On lit dans le Courrier du Gard : 

« Depuis trois jours on ne s'entretient à Nismes que d'un crime 

entouré de circonstances mystérieuses, et qui semble devoir acqué; 

rir la triste célébrité du drame lugubre du Glandier. La justice en 

est saisie , et l'instruction se poursuit avec activité. Nous nous abs-

tiendrons donc d'entrer aujourd'hui dans des détails anticipés sur 

cette affaire. Nous dirons seulement que , samedi dernier , dans la 

matinée, l'attention de l'autorité fut éveillée par la voix publique sur 

le décès du sieur Pouget, marchand de parapluies en gros, rue des 

Lombards. M. Cazeaux, commissaire central de police, assisté de 

MM. les docteurs Pleindoux , Mutruet Clauzel, se transporta immé-

diatement au cimetière Saint-Baudile, et fit procéder à l'exhumation 

et à l'autopsie du cadavre. Cette opération terminée , M. Cazeaux se 

rendit au domicile du défunt, accompagné de quelques uns de ses 

agents, et y fit des découvertes si importantes, dit-on, qu'elles autori-

sèrent l'arrestation immédiate de la femme Pouget et du sieur Bou-

dias, son beau-frère. 

» Nous espérons pouvoir bientôt faire connaître dans tous ses dé-
tails un événement qui tient en émoi à un si haut degré l'attention 

publique. Toutefois rien ne constate jusqu'ici l'existence d'un crime ; 

I la science n'a pas dit son dernier mot. » 

i 

SPECTACLES DU 19 AOUT 1847. { 

THÉÂTRE DES CÉLESTINS.— Le Chiffonnier de Paris, drame.— Chan- ] 
sonnette.— Elle est folle, vaudeville.— Le Caporal et la Payse, vaudeville. ; 
— La Closerie des Genêts, drame. . 

GRAND-THÉATRE.- Relâche.. 

 .-i——: 

Nouvelles fliverses. 
La cour d'assises du Haut-Rhin vient de terminer les débats de l'af-

faire relative aux troubles de Mulhouse. Vingt des prévenus ont été 

condamnés à un an, deux ans, trois ans et cinq ans d'emprisonne-

ment. Onze ont été acquittés. Le principal accusé, nommé Beeker, 

ayant été interpellé, après le verdict du jury qui le déclarait coupa-

ble, sur l'application de la peine qui allait lui être appliquée, s'est 

exprimé en ces termes : « Je. n'ai aucune observation à faire à la cour ; 

ma conscience est pure et tranquille. Ce que l'on m'impute à crime, 

je l'ai fait par pitié pour la classe malheureuse, et, quelle que soit 

la peine qu'on m'inflige, je n'aurai jamais de regret. » Cette déclara-

tion a produit une sensation prolongée, qui n'a pas été diminuée par 

la condamnation à cinq ans de prison prononcée contre Becker. 

Le ministère public a demandé que les individus acquittés fussent 
réintégrés en prison. 

—M. le duc de Nemours partira du château d'Eu le 19 pour aller 

prendre le commandement en chef du camp de Compiègne. Des 

ordres sont donnés au château de Compiègne pour y disposer des 

appartements pour recevoir la famille royale et des princes 
étrangers. 

M. le général Perrot et M. le colonel comte Dumas, aide-de-camp 

du roi, sont partis aujourd'hui pour le camp, dont le premier est 

chef d'état-major et le second sous-chef. Des détachements du génie 

des équipages militaires et des infirmiers ont établi le camp et les 

troupes composant les deux divisions prendront immédiatement 

possession des cantonnnements qui leur seront assignés. 

— Voici, d'après le Moniteur de VArmée, l'indication des troupes 

qui seront réunies au camp de Compiègne, sous les ordres de M. le 
duc de Nemours, commandant en chef: 

PREMIÈRE DIVISION, A MOUCHÏ. — l
re

 brigade d'infanterie. 2
e 

bataillon de chasseurs d'Orléans; 5e léger (2 bataillons) • 15e d
e
 li<me 

(2 bataillons). ' ' ° 

2° brigade d'infanterie. —29° de ligne (2 bataillons) ; 69e de ligne 
(2 bataillons). 

Brigade de cavalerie. — 13e chasseurs (4 escadrons) ; 3e lanciers 
(4 escadrons) ; 8e dragons (4 escadrons). 

Artillerie. — 3e d'artillerie (1 batterie) ; 10e d'artillerie (1 bat-

terie). 

DEUXIÈME DIVISION, A COMPIÈGNE. — lre brigade d'infanterie. — 4e 

bataillon de chasseurs d'Orléans; 7e léger (2 bataillons); 16e léger 

(2 bataillons). 

2U brigade d'infanterie. — 45e de ligne (2 bataillons); 57e de ligne 

(2 bataillons). 

Brigade de cavalerie. — 3e chasseurs (4 escadrons); 2e dragons 

(4 escadrons); 6" cuirassiers (4 escadrons). 

Artillerie. — 5e régiment (1 batterie) ; 6e régiment (1 batterie). 

EQUIPAGES DE PONTS. — 15e régiment d'artillerie (2 compagnies ; 

) défétehèinents des 1" , 2% 3« et 8» escadrons du train des parcs d'ar-
tillerie. 

GÉNIE. — 3» régiment (3e compagnie de sapeurs du 2e bataillon, 

détachement de sapeurs conducteurs). 

TROIIPESJ)'ADMINISTRATION. — Un détachement du 4« escadron du 

train des équipages militaires; un détachement de la 3« compagnie 

d'ouvriers des équipages militaires; un détachement delà lre com-

pagnie d'ouvriers d'administration. 

M. le lieutenant-général Mangin a été désigné, par une décision 

royale du '.) de ce mois, pour commander la lrc division du camp de 
Compiègne, sous les ordres de S. A. R. le duc de Nemours. 

— La cour d'assises de la Charente-Inférieure vient de condamner 

à deux ans d'emprisonnement le, sieur Grezil, garde-inagasin aux fon-

deries de la marine royale à Rocliefort, reconnu coupable de vols dans 

le magasin confié à sa garde. 

— On lit dans le Courrier de la Sarlhe : 

« Le premier bataillon, l'état-major et la musique, du 5e léger 

ont passé dans notre ville, se rendant de Nantes au camp de Com-

piègne. Ce régiment, pour contribuer aux plaisirs des princes, aura 

dix-huit à vingt étapes à faire, et l'Etat paiera. A la Flèche, deux des 

militaires de ce bataillon, exténués par la chaleur et la fatigue, sont 

entrés à l'hôpital, où ils sont morts. A Foulletourte, un soldat est 

également tombé malade, et on disait qu'il avait succombé. 

Nouvelles Etrangères. 
SUISSE. " 

BERNE, 12 août 1847. — La séance de la diète d'hier a duré jus-

qu'à six heures du soir. Dans des répliques très animées, la plupart 

des députations ont ajouté quelques nouvelles considérations à leurs 

premiers discours; mais plusieurs se sont bornées à rectifier les pa-

roles que d'autres, saisissant mal. leur pensée, leur avaient gratuite-

ment prêtées. Celle de Schwytz a parlé pendant une heure, celle de 

Luccrne pendant près de deux heures, mais sans éclaircir le moins 

du monde les questions. 

Dans ces débats, toutes les matières qui agitent la Suisse ont natu-

rellement trouvé leur place ; jésuites , pacte , couvents, corps 

francs , etc., on a tout ramené sur le tapis. Le député d'Uri, 

M. Schmid, étant à bout d'arguments, en est venu à des personna-

lités ; il a attaqué les Tessinois et le député du Tessin, M. Luvini ; il 

lui a rappelé avec de pauvres plaisanteries les ovations populaires 

qu'il avait souvent reçues. M. Luvini a répondu avec vivacité et en 

mettant les rieurs de son côté. 

Je mentionnerai encore le député de Vaud, M. Druey, qui a donné 

une petite leçon de savoir-vivre à M. Calame, en lui faisant voir ce 

qu'il y avait de ridicule à se présenter comme neutre et absolument 

impartial lorsqu'on fait profession d'être si grand conservateur, 

qu'on a fait partie de la ligue de Sarnen et qu'on s'en vante encore 

chaque jour. La réponse deM. Calame a été d'une faiblesse extrême. 

En définitive, 12 2/2 états ont adopté le préavis de la commission. 

Une proposition de Bâle-Ville, tendant à ce que l'objet soit de nou-

veau renvoyé à la commission pour voir s'il n'y aurait pas d'autres 

mesures à prendre, a réuni la 1/2 voix de ce demi-état. 

Il a été immédiatement signifié à tous les cantons: à ceux du Son-

derbund pour qu'ils aient à faire cesser leurs armements, et aux au-

tres pour qu'ils aient à intercepter tout convoi d'armes et de muni-

tions adressé aux cantons de l'alliance séparée. 

PORTUGAL. 

On écrit de Lisbonne, 7 août, au Times : 

« C'est aujourd'hui que les ambassadeurs des puissances alliées 

présenteront à S. M. la reine une note collective pour demander le 

renvoi des ministres actuels comme étant attachés au parti des Ca-

brai. Quoique la reine et ses ministres considèrent cette note comme 

intempestive, et que les ministres soient cabralistes plutôt en appa-

rence qu'en réalité, je pense que l'on cédera. Les conditions du 

traité ont été remplies, sauf la convocation des cortès. Le 26 juillet 

la junte de Madère a fait sa soumission â la reine, immédiatement 

après l'arrivée de l'escadre alliée. M. Ribeiro, l'ancien gouverneur a 

été réintégré dans ses fondions par les commandants, français et an-

glais, qui avaient pris momentanément la direction des affaires pu-

bliques. Cette réintégration a causé une grande joie à la population. 

Le consul anglais à Saint-Michel (Açores) écrit que Pile fera sa sou-

mission aussitôt qu'ellefura appris celle de la junte d'Oporto. » 

DANEMARCK. 

A partir du 28 août, écrit-on de Copenhague, il ne naîtra, plus 

d'esclaves dans les possessions danoises aux Indes-Occidentales et 

dans l'espace de douze ans l'esclavage y sera entièrement aboli. 

Bourse «ïe Pari»] du 17 août 184Ï. 

La plus grande partie de la bourse d'aujourd'hui s'est passée d'une ma-
nère très calme. Il n'a été fait que peu d'affaires, et les fonds n'ont éprouvé 
que des variations insignifiantes. Avant l'ouverture, le 3 0/0 a été fait à 76 
60 et 57 1/2, et il a ouvert à 76 60. Il est resté très long-temps entre ce 
cours et celui de 76 65. A l'approche de la clôture, il a un peu monté et 
il a. fermé à 76 70 au parquet et à 76 72 1/2 dans la coulisse. 

Trois pour cent .... 76 55 CHEMINS DE FER. 

Quatre pour cent . . . 101 60 Saint-Germain 7,90 » 

Quatre etdemipour cent. 105 73 Versailles (rive droite). . 280 » 
Cinq pour cent 118 » Versailles (rive gauche) . 175 » 
Emprunt de 1844 ... » » Paris à Orléans 1228 75 
Trois pour cent belge. . » » Paris à Rouen. ..... 942 50 
Quatre l/2p. cent belge. 955/8 Rouen au Havre. .... » ' » 
Cinq pour cent belge . . 99 5/4 Avignon à Marseille ... » » 
Récépissés Rothschild. . 101 60 Strasbourg à Bàle .... 170 » 
Cinq pour cent romain . 971/2 Orléans à Vicrzon. . . ! Ij'iS 75 
Trois pour cent espagnol. 30 » Orléans à Bordeaux . . '. 471 25 
Banque de France . . . 5200 » Chemin du Nord. . ! ! ! 527 50 
Banque belge s » Paris à Strasbourg! ! ! 395 75 
Caisse Laffittc 1152 50 Tours à Nantes 570 » 
Comptoir Ganneron. . . 1072 50 Paris à Lyon ...... 595 » 
Obligations de Paris. . . J> » Lyon à Avignon! ! ! ! . 442 50 



C'est à tort que l'on dit que l'Hôtel de» Trois Ambassa-

deur*, tenu pin- le sieur Burdel, est vendu ou est à vendre; le pro-

priétaire n'en a jamais eu l'intention. 

I f 1 niIPP DUAÇDUARËr pour détruire les rats, tau- I 

LA rAltl rflUornUlUlIl peset cafards, se trouve> I 
! avec l'Essence Pnosphorée contre les punaises, les fourmis l 

et leurs œufs, chez LARDET, pharmacien-droguiste, place de la P
r(

s 
fecture, 16, à Lyon.

 e
" . 

LYON. — Imprimerie de BOURSY FILS, rue PoiilailleriëTïàTT" 

; Librairie scientilique et médicale de CHAULES SM jeune, place Louis-le-Grand, 14. 

TRAITÉ DE L'EXTÉRIEUR MJ CHEVAL 
ET DES PRINCIPAUX ANIMAUX DOMESTIQUES i 

Par P. 1ECOQ, professeur d'anatomie et de physiologie d'extérieur à l'Ecole royale vétér.na.re de lyon, etc. 

Deuxième édition revue et corrigée, suivie de la lot sur les Vices rédhlbttolres (1838).-

Lyon, 1847.— Un volume in-8° avec planches. — Prix : 10 f. l^o) 

PROCÉDÉ DE M. LE VICOMTE HENRY DE RUOLZ. 

DÉSIR ET ARQUICHE, SEULS CONCESSIONNAIRES 
Pour l'application de l'Or et de l'Argent sur les diverses espèces de Métaux. 

Couverts en pakfond dorés et argentés, ayant le poids, le son, la solidité et la forme de la plus belle argenterie, 

chargés de 78 à 80 grammes d'argent par douzaine. 

Mille autres objets divers pour service de table, ornements de cheminées en beaux plaqués et beaux bronzes1 

On répare et remet à neuf les vieux plaqués. 

Bronzes et orfèvrerie en vases sacrés pour église en modèles très variés et très riches. 

Le tout à prix fixes et très modérés. — Expéditions pour la France et l'étranger. (7056) 

PBPWPMPPIHHW^ Composées par PAIX GAGE, pharmacien à Paris. 

taÀ^i^^^rUàMm^^iSm^dâàâAmAmi Indiquer la MAGNÉSIE et la QUININE comme base 
Mwm^n^^^j^agay^/^TT^ggBMMMil de ces PRECIEUX DENTIFRICES , dire que leur 

P?W:f*^ PARFUM EMBAUME la bouche et corrige l'odeur 
ttwii'iMmmiiM du;cigare, et que leur action détruit la carie, raf-
fermit les gencives gonflées ou ramollies, eiç.,_ c'est exlpiquer la cause de leur supériorité incontestable sur tous 
ceux employés jusqu'à ce jour , et la PREFERENCE que leur accordent les MEDECINS et les personnes qui 
tiennent à conserver leurs dents saines et leur bouche dans un état hygiénique satisfaisant. 

BOITES et FLACONS à 3 fr. et 1 fr. 50 c. ; BROSSES à 2 fr., garanties indispensables pour leur emploi.— 
A Paris, rue de Grenelle-Sainl-Germain, 13. — Dépôts à Lyon aux pharmacies Vernet, André et Lardet, et chez 
tous les parfumeurs et pharmaciens du département. 

POUR. LES MAUX DE BE31TS. 

M. GAGE compose le BAUME DE QUININE, qui enlève à l'instant les douleurs les plus aiguës causées par la carie. 
Ce Baume a une odeur agréable et- fortifie les gencives au lieu d'ulcérer et d'infecter la bouche comme la 
Créosote.— Le flacon: 2 fr. Aux mêmes adresses. (7647) 

A VENDRE PAR EXPROPRIATION FORCÉE, 
en suite de saisie immobilière, 

ET EX U.\ SEUL LOT, 

En l'audience des criées du tribunal civil de Màcon, 

Z.e mardi trente et un août 1847, à onze heures 

du matin, 

UNE BELLE PROPRIÉTÉ 
Dite de Fouguières. 

Cette propriété est située sur la commune de 

Blanat, canton de Cluny (Saône-et-Loire). 

Mise à prix 30,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignements : à Màcon, à 

M» Bonnetain, avoué, et, à Lyon, à Me Laforest, 

notaire, rue des Marronniers, n° 1. (6387) 

Etude de M" Matrod , avoué à Lyon, rue de la 
Préfecture, n. 1. 

VENTE 
En l'audience des erièes du tribunal civil de "Lyon , 

PAR LA VOIE DE LA L1CITAT10N JUDICIAIRE , 

D'I BEL IIIJBL! 
Il comprend deux corps de bâtiments sur une 

superficie d'environ six cents mètres carrés, et il est 

situé à Lyon, rues Dugas-Montbel et Blanchet, sur 

la limite extrême de l'emplacement désigné pour 

l'embarcadère du chemin de fer de Paris à Lyon. 

Cet immeuble dépend de la communauté qui a 

existé entre M. Jean Monnairoux dit Monnairont et 

la dame Elisabeth Olivier, sa défunte épouse. 

L'adjudication aura lieu le samedi vingt-huit 

août 1847, sur les mises à prix de : 

Premier lot. 95,000 f. 

Deuxième lot 45,000 f. 

Total • 135,000 f. 

avec enchère générale sur les deux lots réunis. 

S'adresser, pour les renseignements, à M» Ma-

trod, poursuivant la vente; à Me Rombau, coli-

• . citant, rue de la Cage, 13, et, sur les lieux, à M. 

Monnairoux. (5339) 

\ \J I? V II II 17 1 ,le maison «e cam-
t wj\ IlIlEi pagne située aux Quatre-

Yierges, à Sainte-Foy. 

S'adresser à M. Caillot, café de la Comédie, place 

des Célestins, et à Me Pinturel, notaire à Sainte-

Foy, pour les renseignements. (2372) 

û WSC 0n demande un écrivain lithographe. 

« S'adresser chez M. Veyret, grande 
rue Mercière, 43, au 1", à Lyon. (2382) 

Etude de Mo Aubert, liuissier à Lyon, quai Saint-

Antoine, 11. 

Dimanche vingt-deux août 1847, et jours sui-

vants s'il y a lieu, dans le domicile des sieurs Du-

mas et Buys, imprimeurs sur étoffes, demeurant à 

Sainte-Foy-lès-Lyon , lieu des Etroits, maison des 

Quatre-Nations, à dix heures du matin , il sera 

procédé à la vente aux enchères publiques et au 

détail d'un atelier d'imprimeur sur étoffes , con-

sistant en chaudières en cuivre avec leurs fourneaux 

et autres, cylindre à vapeur, cylindre d'apprêt, cu-

ves , baquets, cassins, bombones, tables d'apprêt 

et d'impression, étendages, calorifère, planches 

d'impression, etc. (3003) 

Â UClinDC Pour causo (,e maladie, 
¥ CNUIlCi un Fonds d'Epice-

rie et de Mercerie, bien achalandé, et d'un 

revenu certain, situé à Saint-Genis-Laval (Rhône). 

S'adresser au sieur Gazagne, épicier à Saint-Ge-

nissLaval. On donnera toutes les facilités pour le 

paiement. . (900) 

A VFNÏÏRF Pour cause (le déPart
5 nne 

V Ilii UUIl brasserie et tous les acces-

soires, dans une ville de quinze mille âmes, ayant 

une bonne elientelle. On donnera des facilités pour 

les paiements. 

S'adresser à M. Deriard, droguiste, rue du Bois 

n" 17, à Lyon. (922) 

àUTP Le commerce de sabots, chaus-

A. 1 lu. sons et brides qu'exerçait feu J.-B. 

LAPLACE, place Saint-Georges, à Lyon, n'éprouve 

aucun changement par suite de son décès ; il est 

continué par sa veuve sous le nom de VEUVE 

LAPLACE. (2379) 

Grande rue Sainte-Catherine, 2, au 1". 

Bains de vapeur par encaissement, douches as-

cendantes et descendantes, baignoires en bois pour 

Baréges et sels minéraux, bains de siège aux aro-

mates et à l'eau courante , bains ordinaires et à 

domicile.—Il y a un pédicure attaché à rétablisse-
ment/ (891) 

COMICE AGRICOLE 
Tenu à Condrieu le 23 de ce mois. 

Ce jour-là, MM. VACUON TÈRE FILS ET C« feront 

partir du quai de l'Arsenal, à six heures du matin, 

un bateau à vapeur, l'Etoile n" S, qui touchera 

à Givors, Vienne et Condrieu. (2380) 

L'ETABLISSEMENT HYDROTBERAPIQIE 
DE SAINT-SEINE,, PRÈS DIJON, 

Venant de passer en d'autres mains, l'administration en est entièrement renouvelée. Le publie est pri ; 

d'adresser franco au docteur GUETTET, premier médecin de cet établissement, la correspondance relative 

à la direction médicale. (908) 

VIAGÈRES. DES ENFANTS. 

LE PHÉNIX, compagnie d'Assurances sur la \ie, 
AUTORISÉE PAR ORDONNANCE Dïï ROI, DU 9 JUIN 1844. « 

Capital de garantie i QUATRE HiiiblOlVS, entièrement distinct de celui de 8 

19 millions de la compagnie Française du Pliénlx contre l'Incendie. » 

"g Rentes viagères. — La Compagnie les constitue à des taux très-avantageux. La seule pièce à pro- * 
S duire est l'extrait d'acte de naissance. i 

Elle donne comme taux d'intérêt : 

A 50 ans ï fr. 46 c. 0/o A 70 ans 12 fr. » c. o/n "S 
55 8 40 75 13 31 , 
60 9 51 80 14 89 g 
65 10 68 J g, 

Agents généraux à Eyon : MM. lltH B«r.B. Sican et Jni RDi».—Biircanv 
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Pharmacie à Lyon.—Hue Palais-CSrilïef, u. «il, 

DÉPURATIF DU SANG. 
SIROP VÉGÉTAL DE SALSEPAREILLE ET DE SÉNÉ, 

POUR LA ^ 

GUÉKISON DES MALADIES SECRETES 

Dartres, gales rentrées, rougeurs à la peau, (lueursoupertes blanches les plus rébelles,affections rachiliques, 
rhumatismales, et de toute âcreté ou vice du sang et des humeurs. 

Le traitement est prompt et aisé à suivre en secret ou en voyage; il n'apporte aucun dérangement daus les occupations 

journalières, et n'exige pas un régime trop austère. On fait des envois. (Affranchir et joindre un mandai sur la poste. J j| 

PRIX. : S FR. LE FEACOUJ. (3370) il 

i nu» u "iriiM
03*"'X''X'T*""f'T"'"TK'^n*:^P?fil,B A LYON, chez MM.Vernet, pince des Terreaux ; André, 

Ï I*» ■ . I |E'l JySj [ i I LfC f9 IH placs des Célestins ; Lardet, place de la. Préfecture ; 

lnlimÉrtraill«ffl U^3JJLJiAM^M*iM Laroque, rue Saint-Polycarpe, 10; Revol, Bouchard et 

Ce médlc»m«« •« » dernier adopté pu l'àc«d. de Med, nt • 1 • Crolat, droguistes, quai d'Orléans, 5t A SAINT-ETIENNE, 

sriJ^LTsK' dr^rn,;h;lo,tds.4Viu."B.v.a,!4rl",»1 g» **. *r. ̂  de u ; ̂ , pi.*, a. 
" gnfalt n 6 Jour» 1M écoulement» itni Miuéei, oollqoe» nl^ mior 1 Holel de-Ville; Galy, rue de Foy. — A GRENOBLE, chez 

d'ealomee. Le kotte de 100 dracéei n eoateat <joa 4 fr., e!o»t le ]yj
É
 Gabriel, rue Vaucansos- - - A VALENCE, chez MM.Gui-

ueltementle BOIM eher. DÉPÔT. JOZKAII, BB., r. Montmejrlre, u»,
 ben> Darut

y et Bonnet.—A TA IN, chez M. Barrier; et dans 
•t «eue le. meillearee pkermelee. toutes.les bonnes pharmacies de France et de l'étranger. 

MALADIES SECEÈTES. 
Guérisou prompte et sans rechute des maladies de la peau et.du sang, spécialement des écoulements, si 

anciens qu'ils soient, et réputés incurables. Traitement gratis, si l'on n'est pas guéri en cinq ou dix jours sans 
aucun régime. Le remède est garanti végétal ( EXTRAIT BB SALSEPAREILLE et POUDRE DIURETIQUE. ) 

À la pharmacie BERTRAND, place Bellecour, 12, à Lyon.— Dépôts : à Paris, rue du Grand-Chantier, 7; à Toulon, rue 

Bonnefoi, 2; à Toulouse, rue de l'Orme-Sec; à Grenoble, rue Vieux-Jésuites.—On fait des envois. (Affranchir.) (3444) 

MM. Jardin et Veillas, 
©HEMISS.E11S BREVETÉS 

(sans garantie du gouvernement), à Lyon. 

Viennent d'organiser à Paris une fabrique de 

gants d'un nouveau système : Gants à Bas-

cule. Nous engageons vivement les consomma-

teurs à en faire l'essai en prenant mesure, seul 

moyen de prévoir toutes les sinuosités de la main 

et d'être bien ganté. Comme on ne peut employer 

que des peaux supérieures pour ce système de gantsj 

les personnes auront le double avantage de les 

' essayer et de les rendre s'il ne conviennent pas. 

Cette spécialité manquait à la ville de Lyon, ce 

qui réserve à MM. JARDIP» et VEILLAS le même suc-

cès qu'ils sont honorés d'avoir pour la Chemise qui 

prend chaque jour une grande extension. 

On trouve toujours dans leurs magasins un as-

sortiment de nouveaux patrons pour caleçons et 

gilets de flanelle. (2369) 

■ 1TICJ MM. PlGNET JEUNE FILS ET PALIAHI), de 

1A 1 IiJ» Saint.Genis-Laval, ont acquis le maga-

sin de papiers peints de M. Gagneur-Philipon, 

rue Puits-Gaillot, 13. Ils vont le fermer jusqu'à la 

fin du mois pour le réparer et renouveler entière-

ment l'ancien assortiment par des marchandises 

nouvelles de leur fabrique, auxquelles ils joindront 

les plus riches articles de Paris et de l'Alsace. 

Ce magasin sera tout-à-fait indépendant de celui 

qu'ils ont déjà place Bellecour, n° 9. La vente s'y 

fera également à prix fixe de fabrique. 

Pour écouler promptement les marchandises, il 

y aura, à l'ouverture, des lots de papiers salines à 

25 c. et 50 c. le rouleau; avec bordures, à des prix ' 

analogues. 

L'ouverture du magasin est fixée au 1er septembre. | 

Le détail continuera à être tenu par M. Gagneur- i 

Philipon. (2387) 

I?IA.Ii.*.ï*IES DÏ POITRINE. 
Le pectoral que les médecins prescrivent de préférence, 

contre les Maladies de Poitrine , et dont la réputation 

s'accroît 'chaque jour , est l'excellente îrvriï mi 

e.i im<-B'.. pharmacien d'Epinaj (Vosges). —Elle sé 

vend moitié moins quelles autres, par boîtes de If. 

25 c. et de 65 c. , dans toutes les meilleures phar-

macies de Lyon, et principalement chez MM. LAR-

DET, place de la Préfecture , 16 , VERNET, place 

des Terreaux, 15, et à la pharmacie des Célestins; Saint-

Etienne, GARMER-MARTINET, pharmacien, place de, 

Foy, 1 ; Chàlon-sur-Saône , FOURCHER - MOSSEL , 

Grande-Rue ; Màcon, FAIVRE, confiseur, Grande-Rue, 

56, et Genève (Suisse), ROUZIER. 

M. GEORGE a obtenu deux médaille» d'or et d'argent 

pour la supériorité de sa Pâte pectorale. (5825) 

Ma HBCVEIC »K 250 nœcETTES, simples 

et faciles, pour fabriquer à peu de frais 

MÊL^. TOUTES MÎS LIQUEURS de table, l'ab-

JJHBKV sinthe, le kirsch, le cognac, le rhum, le 

jHBHJSv wermouth, la grande-chartreuse, les vins 

HP5flJ| fins français et étrangers, un vin de ménage 

Rjyjfl et lu bière à 5 centimes, les limonades ga
-

KH^BIM zeuses, les ratalîas de ménage, les sirops, 

MBalBl les gelées, les confitures de fruits et de lé 

BHHBlHlB gumes, le raisiné, le.s cornichons, les vinai' 

BaStS! grès, un élixir pour bonifier les vins, 

bu vente, au prix de 5 f., chez M. DUMONT, l'a» 

teur, rue du Plat, 7, à l'entresol, à Lyon. 

DE PAPIERS*PEIRTS. 
Détail : place des Terreaux, 5, au 1er-

Grand assortiment de papiers à 25 centimes le 

rouleau et 60 centimes en satiné. 

Choix complet et varié de tout les beaux articles 

papier perse imitant l'étoffe, agate, faux bois, teiO 

ture, velouté et doré, etc. 
Les magasins ci-devant rue Saint-Côme et pja

ce 

de la Fromagerie sont réunis au magasin don' 

l'adresse est ci-dessus. —-

' GUÉRISON DES MALADIES SECRÈTES? 
Des dartres, démangeaisons, tacbes et boutons» 

la peau, et de toute âcreté ou vice du sang. ' , 

dresser à la pharmacie de Pu. QUET, rue dé la i/ 

fecture, 5. — A la même adresse est le seul uep« 

des capsules au baume de eopabu pur sans, ouu 
ni saveur, approuvées et reconnues supérieur» 

pour la prompte et sûre guérison des écoulenic'^ 

récents ou chroniques. Prix actuel: 3 f. la_W ' 

au lieu de 4 f. (37*° 


